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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL :ha/'ar, le 19 AVR. 1972 f
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

,

Je pré6idenl Je ta RépubhCfue

6~ \19-1

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmet-
tre ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi relatif aux conseils
régionaux, aux conseils départementaux et aux conseils
d'arrondissements.

Je vous serais obligé de bien
vouloir soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le
Président, l'assurance de ma haute considération.-

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D A K A R ~~2E2ld_ê~~~r_§~ITggQg

-'

------
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REPUBLIQUEDU SENEG!lL
PIUtiIATuIŒ

SECRETAT{IA~C G}~ITE;li.l\L L,T] Gor.T\rJ:G=-{~JE~~·.~[3I'.[T
N°_1.?-'""4.5 1 HvTjSGGjSL

~!.z) ECRET

ordonnant la présentation à IVAssemblée
nationale dVun projet de loi relatif aux
conseils régioné,ux, aux conseils r:~éparte-
mantaux et aux conseils d' az-r-ondi.aaemerrt s

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,
/'

vu la Constitution9

~) E CRE T E ..
ARTICLE1er~- Le projet de loi, dont le texte 8st aru!exé au
présëli-=t"2l-é"ë-l-;;et'1 sera présenté il l' l~sselYlblée na t i onaLe par le
rhnistre de l'Intérieury qui est chargé dVen exposer les motifs
et dVen soutenir la discussion.

l1RTICLE 2,,- Le Ihnistre de 19 Intérieur et le Einistre de
IVInforlllation, chargé des relations avec les Assemblées sont
chargés c hac un, en ce qu.i le concerne de l'exécution du p r-é aerrt
décret 0

Fait à Dakar, le 19 avril 1972

("1 il

t Ii {l;v~__/'
Par le P~ésident de la

République
L~o}.d Sédar2J?l\TGHOR

Le ProGier Ministre Le Lhnistre de ..L 9 Enf'o rma'ti on chargé
des relations avec les AsseQblées,.-

,l'--"~""-\ /?Î,."'-'-----~'T\
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Ousma'Îië.C.!':lLLEjR,1

Le Ministre de l'Intérieur

\ ~ \1 ..\. '\ " L. \ _'_\ .... ....) ~\'''-. .- -----~~'''I\;.,
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liEPtJaTQ>JË DU SENEGAL

MINISTERE DE L'INTERIEUR
..•---_ ..•

DIRECTION DE LA TUTELLE
DES COLLECTIVITES LOCALES

- EXPOSE des MOTIFS -

N~ .JNINT/DTCL

du projet de loi relatif aux
conseils régionaux, conseils dépar-
tementaux et conseils d'arrondissement.-

En application des dispositions des articles 4,
7 et 10 de la loi nQ 72.002 du 1er février 1972 relative à l'organisa-
tion de l'adninistration territoriale, le Gouvernenent soumet à la
sanction de l'Assemblée Nationale le projet de loi ci-joint, poursui-
vant ainsi la r6foroe des structuras administratives en vue d'assurer
leur efficacité~

Ce projet de texte comme celui qui institue la
COD~unauté rurale, a été élaboré conformément à l'option fondamentale
du Gouvernement quant à la participation responsable reconnue comBe
étant un puissant moteur de développemento

Cette participation - comme le soulignent les
études du Bureau Organisation et méthode - peut se manifester par des
techniques et des procédés tr~s divers. Mais s'il est indispensable
que l'échelon de base ou de contact soit un échelon décentralisé,
c'est-à-dire disposant d'une compétence réelle pour le règlement des
affaires d'intérêt strictement local, il n'est pas moins souhaitable
qu'une interpénétration de l'administration et des administrés se réa-
lise aux divers échelons de la pyraoide que constitue la région, le
département, l'arrondissem8nt et les structures de gestion. En effet,
il est nécessaire que les directives du pouvoir central puissent des-
cendre très vite jusqu'à la base et que les aspirations des popula-
tions puissent reoont3r au sommet. Dans cette COill8unicationentre la
base et le sommet, chaque échelon doit constituer un point de rencon-
tre et de dialogue entre les impératifs du développement national et
les nécessités du d~veloppement local.

Au niveau de la région où ne devra plus ~tre
assurée 12 gestion d'affaires d'intérêt local, l'organe de p2rticipa-
tion aura un rôle de coordination, d'harmonisation et d'assistance
aux échelons inférieurs. Cependant il est important de souligner que
la possibilité actuelle de l'assemblée régionale d'intervenir sous
forme dfavis sera élarbie en ce qui concerne le conseil régional qui
se substituera à l'organe précédewwent conçu par la loi 60-28 du 1er
février 19600 Le Conseil pourra en outre émettre des voeux dans la
liflite des affaires relevant de la compétence de l'échelon régional.
Il sera obliG8toiremont consulté sur les budgets des communes et des
communautés rurales, à l'occasion des trav2Ux ~rélimihaires à l'éla-
boration des programoes régionaux de développement sur les priorités
à fixer entre les investisseocnts publics pour lesquels les programmes

.......... ,
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•••••••••• sont établis au niveau de la région et, le cas échéant sur
les mesures propres à assurer la coordination des actions et l'harmo-
nisation des programmes.

Dans le m6me ordre d'idée, le gouverneur soumet au
conseil régional los comptes d'exécution des programmes régionaux
ainsi que ceux élaborés par les collectivités locales en vue d'obtenir
ses suggestions sur les rectifications éventuelles.

A l'échelon départemental sera également organisée la
participation populaire par la création d'une assemblée de consulta-
tion.

Outre les avis qu'il sere appelé à donner et les voeux
qu'il pourra émettre notamment sur les questions intéressant le dé-
velopponent économique et social, le conseil départemental disposera
d'un pouvoir réel de décision en ce qui concerne la taxe rurale et la
taxe sur les animaux dont les taux seront fixés par ses délibérations
pour l'ensemble des communautés rurales incluses dans le département.

Quant à l'échelon arrondissement, la participation
stexercera principalement dans le domaine de l'exécution des programmes
et des actions de développement. On y disposera en conséquence d'un
organe qui interviendra par le procédé de l'avis simple~

Cependant, comme le prévoit l'article 64 du projet ci-
joint, l'arrondissement qui constitue la cellule la plus rapprochée
des administrés apr~s la commune e~ la com@unauté rurale, pourra pen-
dant une période de transition ~tre une instance de participation
lorsque l'échelon de base n'aura pas encore été institué.

Dans cette hypoth~se l'arrondissement sera érigé en
collectivité locale et assunera les attributions de l'échelon de base.

Le régime électoral et le mode de fonctionnement des
conseils stinspirent largement du statut des assemblées consultatives
traditionnelles. _Il est néanmoins nécessaire de souligner l'intér~t
que le Gouvernement attache à l'intégration des activités socio-éco-
nomiques à la participation populaire. Ainsi, en réservant un tiers
du nombre des membres de chaque conseil aux représentants des groupe-
ments à caractère économique et social, le Gouvernement entend non
seulement élargir la participation, mais désire également améliorer
la qualité des débats des conseils qui vont atre institués en y in-
troduisant par le procédé de la désignation des membres socio-pro-
fessionnels, un facteur important dans la formation et l'information
des représentants des populations.

Telle est succinctement esquissée l'économie du projet
de loi ci-joint instituant les conseils régionaux, départementaux ct
dtarrondisscment./-

Jean COLLIN
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fait ou l1.0r.1

do la. Corami s s ion de la Ldgi sl atton , de 1',Administration Générale

et du Rè31eT.1CntIntéricur

sur

le PI(OJET DE LOI N° 54/72 r-ol atifuux conseils régionaux, aux conscils
dépc.rtcmcntuux et aux conseils d',arronJ.isseuents.

par

l'/ir. Joseph l~lATHIMi

Rapporteur.

_ ..•.~
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À{Qn,siEi!urlePrési<lent '1

l.les chers collègues,
X!,'®

'~":i<W:~',!~:-;~
Le projet de loi quej',ai L'Iionncur- de soumettr-e à'\!~

, " •• -Ô. ",',;;,.11
votre approbation intcrvtcnt en àpplication des articles 4, 7 et 10 d~';l~

. '._, -,,?~_~{.fl

loi n? 72-002 du 1er Février 1972 relative à l'or(fanisationde.l'admiRt~
• ! U . , ;' ;-":'lyei

tration territoriale. Il s',inscrit dans la politique générale du parti )~j
,'/'1'

au pouvoir et du Couvcrncmcnt qui ont décidé de faire de "la particip.4~
,··tiôn-rësp';nsabIë,T'îc'rIl;tê~r'p-rinc'ipaIdc notre développement et la .:~

condition de l ',efficacité de nos actions, Il complète la loi instUuarit~'~
des communautés rurales - structures de ge stton - et parachève ainsi:_ '.
la: r'éf'orrae de nos structures administratives de base par la création
d'.organee de rencontre et de dtal oguc,

Il s',agit en somme d',étendre au monde paysan et aux
coopératives agricoles L'Ldé al de "participation responsable" qui
déjà les rapports de l',·administration et des masses ouvrières organi.,

sées en syndicat. Il s'a.cit que chaque citoyen prenne sa part de
sabfltté dans la Gestion des affaires 'qui le concernent et dans la p"l"'i<>6"'!5JÎJ
des décisions qui affectent son existence.

En sornmc, il est question de faire franchir à notre

pays un pas décisif dans l',apprentissage de la démocratie mcdernc , ,';
",''.1'

compte tenu du niveau de sa conscience politique de son dévcloppemcntvÏ

Si comme vous le demande la Commissfon de la Lér1Îs-'t
. U " ..>~i

Iatton , du l',Adr:1inistration Générale et du RèGlement Intérieur- les

dispositions que voici recueillent l'aGrément de l',Assemblée Nationale
aux divers échelons de la pyramide que constitue la région, le <1è:p'::Lrte..:

ment, l',arrondissement, la communauté rurale, l~interpénétration de
l',ad:r:1inistration et des admini.stré s sera telle que les directives du

voir central se répercuteront rapidement à la base et les aspirations

Je celle-ci seront facilement appréhendées par le sommet,

C'est du moins l'esprit et L'objccttf du présent texte
qui institue au niveau des communautés rurales, des ar-rondtssementa
des départements et de la réGion des assemblées locales élues. La;'

.•..f' !'T"",~,.
.'
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raission de ces cs sc.nbl.éos n'cst netur-ol'lomont la même à chacun de ces .-,}
, ~,.~,

'-'~,>!J
;-~

l'Î

échelons.

Le conseil récional aura dé sorraat.s un ,r81ede

coordination, ù'harrnonislltion et évcntucll.cmcnt d'assistance. Outre
les avis qu'Tl sera appelé à éïilcttre, il pourra formuler des voeux sur

toutes affaires cPintérêt ré[;ionéÙ. Il sera consulté sur les budgct s des
---é'oL,h~':liiautés'Turile5 et c1e's communo szriri.si quc sur les priorités à

retenir en mattè rc d'investissem.ents publ.ic s dans le cadre de proGram-
Des récionaux~ Il communique au Gouverneur ses avis sur les comptes
d',exécutions des pro~rQj~1::1esde la région et des collectivités locales.

Il-peut sUGGérer dcs rccttftc attons dLL.'1.sun Dut d'harnonie générale ou 1

d',efficacité.

Au niveau du dép ar-teracnt , "une assemblée de consul-

tation" assurera la parttctp ation dos nasses en cxpr-tmant
des avis sur toutes questions intéressant le développement économique
et social. En outre le conseil dépe.r-tcracntal disposera d',un réel pouvoir

de dé c'isf.on en mattè rc <letaxe rurale et de taxe sur les animaux. Il est

en effet appelé à fixc r les taux de ces taxes pour l',ensemble des com-
munautés rurales du dép artcmcnt,

Le conseil d'arrondissement émet des avis simples

sur les modalités pratiques d'cxé cution des p rog rammcs et des actions
de développement chaque fois qucLc s Lois et rè::;lcr.1entle r'cqutè rentct

chaque fois qu'Il est sollicité par 1i,autorité admtnt st r-attvc ou par les

collectivités Loc al.cs , Il formule des voeux sur toute question du ressort

de l',arrondis scmcnt notamment en mattè re de développement éconor.uque

et social. ,}
Il est à noter (article 64) que, par mesure transitoire

au cas où ne seraient pas encore constttuéo s de communauté rurale, les

arrondissements seront ~riGés en collectivités locales dotées de la

personnalité mornl.o, Le: conseil ù',arron<iisser:lcnt est alors l 'fnatencc

de participation à la base; il est élu et fonttionne dans les mêrne s

conditions et avec les mêrae s attributs et pré rogattvcs que le conseiL

rural.

.~/ ...
)~

--~•."'•.. ' ..--'~.._.,.,. ._-,..~'~-~'-'-'---"'---'-~~._'--"-'"'-~"',....--'-~""-'._-_." .'.- ~;_ .•,.~ .'_.
"
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Le modccl'Jtect1on et' dci' foncttcnde-ôc-s ccinselt~ ..,

à. quelques nuances près cclu:~quccor"lr.lan~c Icstatut des asselm~iéed. .
consultatives traditionnelles. Il n':e:r.ap~chc,quà propos des nouveau;

organtsrncs qui ne manquent pas d'orisinalité, quelques remarques
t· ts ,l!:lposen •

A priori, ils semblent répondre mieux que nos '::1~
'.Ji

assemblées récionaies instituées Dur la loi n? 60-020 du 1er Février<~
L , • ' ;;'\'7'l

_J.9§.Q_-~_1IDSLÇQ!lÇ.Q2gQg.El?<i~E!~.9.._9-2J 'Jnstan ,:e de participation. Le droit~~
.. ~i

public moderne attache moins d',iElportance au rapport entre le nombr-e .;1

d',habitant et celui des élus qu',à.la représentation effective de tous le
croupes intéressés et à L'uptrtudc de l',instance à permettre une vraie
discussion et une réelle participation. Ccl.Ic-ici est fonction non du

nombre des élus mais de leur répartition céoGraphique etsocio-

profc ostonncl.lc et l',on s',accorde aujourdthui à penser qu'au delà de
trente mcrnbrc s , il est difficile pour une n.sscmblé e d',offrir un cadre
efficace de participation sans recourir à la pratique systématique du

,
tr-evatl en commi.sston, Les nouveaux conseils régionalL"Cn',atteind:r,Qt'\..t

guè rc une trentaine de membr-es alors que les actuelles sc composent
de 60 membres pour la Ce.samancc , le Sine- Salo1l..':let Diourbel ; de
4S pour le Fleuve ; 48 pour Thiès et 22 pour le Sénégal-Oriental.

conseils départementaux n',excéderont jamais un maximum de vin,Gt

membres. Il en sera de meme des con scfl s d',arrondissements.

un (!(1(!C' d' effieac-itéaccrue •... ').') .' -' ' .

Ces conseils sc +ont composé s de membres élus etde .
pour mortté du nombr-e de ceux-ci/représentants de sroupements et

orGanisations à caractère économique. C',est IUt un net progrès par

rapport à nos a.sscrabl.é es réGionales. Celles-ci ne représentaient

que de loin le monde rural et les 3roupements économiques st L'on ez:.:'

JUGepar l',arigine de Icur s membres qui sont dans l',ensemble à50 % de:
fonctionnaires ou assimilés et ne comportent qu'jm quart de ruraux

véritables. Tpus les présidents actuels sont en outre des citadins,

inscrits sur des listes électorales communal.cs et maires de communcs

(sauf un seul).

L'obligation de prévoir un tiers de membres non·,
élus et représentant. les orgarris attons locales a but économique et :,'
social ~st,également en soi urie heureuse initiative, et à priori peut.J~tr9

, fi

• ~-~~,_ .•._-_ •. -- ,_,·_.· ~. __ ._ .••. ~_· ~_.M_ .•_._ .• -....-,. ..•._"
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Une autre remarque qu',il convient -defaire c',est la'

supériorité du texte que nous allons examiner par rapport à la loi
créant et organisant lese_ssemblées régionales" Sur plusieurs points
il -e st plus précis, à titre d'.exemple

...~{

- la loi de 1960 Est as sec imprécise sur les condi-
tions d'éligibilité qui sont en' déf'intttve ..très larges commeon le sait

- elle ne prévoit pas le remplacement inclividuel
d'..un conseiller quand par Exemple il vierrt à perdre la qual.tté au titre

delaquelle il a été élu;

- il est muet sur la résidence et l'état des membr-es;.

- il ne prévoit pas de cas de dissolution en dehors

d',lme abrogation ou d'une prorogation par décret dans un délai cle 12

rnoi s au maximumien d'a.utres termes le chef de l'Etat qui aux te rmes

des articles 7S Et 75 bis de la constitution peut dissoudre 1',Assemblée
Nationale, ne peut en aucun cas diàsouù.re une assemblée régionale. -

)

, .
. .t)

Nous verrons au cours de l'examen des articles

(lue sur ces points et sur bien-d'autres le nouveau texte est plus précis

et nettement supérieur àl',ancien.

En outre, tout le monde s',accorde à. considérer

commetrès discutable l'efficacité de nos c.ssembl.é es régionales surtout

si on se réfère à leur cout de fonctionnement. On peut dire qu+el.Ics se
born ent à. voter le programme d'utilisation de la taxe régionale -

sans aucune attribution réelle en ce qui concerne les communes et les

départements, encore moins les arrondissements;

.r;- ~

"!,

'j'<'. )~

PT••• po. ••

- ces assembl-ée s sont de toute évidence trop

loin des populations pour que celle-ci sentent leur responsabilité

engagée p.ar leurs délibérations

.-..-_.---.------- .-"...-~- ----_.....-r-:-- ...,.- ~.~-'-1''/' .:.~
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- elles sont par ailleurs d',un cout excc sstf:
emor-tiascmcnt s des palais, personnel po rrnancrrt de plus de 50 agents
travaillant quelques jours par an et qui né anmotns nklar.1ent parfois

des heures supplémentaires effectivement inscrites dans certains

budgets ;

z: des dépenscs clêfonctionne;::lCnt r-ar-ementinférieures

à G- mfll.ions par an dont 1rnfllion en f'êtc s et réceptions soit autant

qu'un AEl bas sadcur;

- dc s sessions qui reviennent en Doyenne à 1,5 mil-
lion par jour et par as scmbl.éc si l'pn tient compte du fait que leur
Jurée excède r-ar-ement5 jours (parfois une jourriéc) alors que:Lcs

conseillers touchent une Indorzmté calculée sur 10-:-15 jours s .

Il n',en sera évidemment plus ainsi dans les ornanes qui
vont êt rc mis en place. Ne serait-cc que parce que, conne a tenu a le
préciser le Commissaire du Gouvernement, le personnel payé par la

taxe ré;::ionale sera pris en charce par le buè.Cet Je l',Etat7~arce que les

r-ecettes de la taxe rurale dont nous avons parlé à l 'occ asfon du vote
de la loi créant des coramunauté s ruralcsSlero~tlntécréllene:nt enns ac réas

à des dépenses de dévcl oppcr.icnt, De plus l'utilisation des ressources

locales sera mieux cont rôl.éc par les Inté r'c s sé s eux-ne!mes. Le taux

de la taxe décidé au niveau ùéparteLlental sera plus réaliste.

,.\

L"aff'cctetton des ressources locales à des actions
locales constituent L'j.nnovertion pcut-ût rc la plus tmpot-tantc du nouveau

sy stèr-.e, En effet, si on examine attcnttvemcnt la ventilation des dépenses:
'·N

au titr ~de la taxe ré,sionale pour chacune des réGions, on constate que
67 % du pro,srûlnI':le concerne des dépcn sc s ù.itcs obltgctoi rcs ; soit :

../ ..~

- 25 % à I 'Etnt (loi n ? 63-55 du 3 juillet 1963) sans

conpt-er d',autres dépenses facultatives qui apparaissent elles aussi
COI:U:ledcs subventions indirectes dos résions au budget de l',Etat;

., .~..,_~.,.""'...-,.. ~ __~.~G_..-~ ~_-...-.-.·_'- ~...- -_ -.~ .._.-...-.~._,_.__.~. -,_. -...,.- ~.....
•••..••••1•.• _ •••.•.• _. __ •••.~ .•,".,......."-":"":""'"" •.•..•••~ro(',, .•....._.,
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Rég~onai~~g

f.>i
Onfp~ut cons idé r'cr cucunc dc s rubriques des "déperi- ,.':l!

ses obl.Igatol.r'cs " comme vr-aiment ordonnée à une quelc~nque nctton ; , ,:';f;~
. ~

loç9.lç".ùc"_déyclop_p.e.':lcnt,.pcr'çuc.cr.occcptéc comme telle par les ' ,·,';f
. ~:t

mas se s, ;,~~

"0' /0 % t-oncxrv .1.-+ v pour l'.~ . iJ,

7 n( hcf s d ill- 10 QUXcne s uc V. unesw

- 5?~pour le fonctionnement de l ',Assemblée

;.
·-""1

QUant QUXdépcrrsc s dites facultatives, ell.es revêtent

r-ar-ement un caractère ré:jioncl, intéressant par exemple plusieurs
dépn rtcmcnts ou de sttnéc s à assurer un é qufl.tbr-e intel •.départemental.

Elles ont trait presque toutes il cc qui érait aut rcfoi s "les travaux de
cercle" : pLstes , 'ponceaux, etc ••• et s',inscrivent d.ans le cadre d',UIl
dépzrrtcmcnt ou <.l',unar-rnndt s scmcnt, Autant réscrver leur exécution .

et leur cont rôl e à 1',échelon qu'cl.Io s intéressent. Ce qui sc-ra dé so rmzdx .

le cas. En sonne, à y regard.cr de près, le pro~ramr.le d',utilisation
de la taxe ré:1ionale était t'rès peu r'égionl.c et il faut se féliciter de cc
Que les ré."üons dé so rmai,s n'auront plus-à s'occuper d'Qction qui en

1. - 1 l ,

réultté doivent Iogtqucmcnt relever de l',échelon inférieur.

";,fil

l•.Ionstcu'r Ic Président,
Mes chers collègues,

.'~~.
.,

Un texte aus st Importnnt que celui que nous allons

cxamtne r ne peut ;?QS-nc pas susciter de nombr-eux commcntat rc s voire'

,,'. ~ •. :..,. ~ -. < .' , <l" '"
"." ~ •.... '..."'

des controverses. D',oÙle Ions et fructueux échange de vueauquel il
.Qdonné lieu en commis sion.

Il est opportun ùe rappeler que ce que le Gouvernement·
nOU5dcmandc , c',est de l',autoriser à tenter une 'expérience de démoc r'a-.

tic écnnomtquc il la base avec une seule résion - la 'ré!jion de Thiès -
comme chernp d'expérinentQtion. 11n'cst pas exclu - il peut r;,l~l:le

.., . 1

par-aît rc d'ores et déjà souhaitable. - que le texte soit réexar.'liIié et au,':'. ,', ,-',

besotn.rnedtftépour- tont r compte des Leçons de hq:>ratiquc.'C',cst

pour-quotj mous n',avons P,B.'s \ln: devoir lui apporter d',EL':l:c.n~~m~·~1~

r".' ;

;" ~:"'_i':"""·_,,,,---,:,,,_' _._:"~.~ __._,,";-,,;.__:":-__.__;-r-_~ -:_'_- -, , <, ;-", •••.•....•. '.~,~,. _-;:--.__ .c .~v -".-,',-..-".';")'.,... :.::,
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7. -

-x" •.

Etant donné surtout le sérieux et la prudence qui de toute évidence
ont préside!} son élaboration.

Générale

Votre Commis sion de la Législation, de l',1-\.c1ilinistratiori
' __ "T .~ ••• ' ._. ·"e. _ ••••~.,'-_ ... --- ., ~- .~,

et du Règlement Inté rieur vous dernandc de l'adopter dans,

son ensemble. - "

:~~
'-,_.J,

,;,'

c":;;".'-~

_ ...

.J"
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~PUBIJIQU.c DU S& EGAL

.,rif[Tï'STE 1·;':; DE L f INTE i1DiJ R
DIRt;CTION DE LA TUl!ŒLIE

DES COLlliCTIVITES LOCALES

LOI

relati~~aux conseils règlonaux, aux
corrseiLs départementaux et aux conseils d'arrondis se-

ments

-:-:-:-:-:-

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance du

•••••••••••••••••••••••••••••••• c ••• la loi dont la teneur suit :

TITRE PREMIER

ru: :)POS ITIONS GENERALES

ARTIcm PR..SMIER.-

chaque région, d l'exception de ce1l3 du Cap-Vert, chaque dé-
partement, chaque arrondissement, est doté d'un conseil dont l'organisation,
le fonctionnemEU t et les attributions fi nt fixés par la IX' ésente loi.

TITRE II

CHAPITRE l

ORGAl'l"ISATION DU CONSE[ L REGIONAL

_ARTICLE2.-

Le conseil régional est composé de représentants des communes
et des communautés rurales élus en suffrage indirect par les conseils dépar-
tementaux, ainsi que des représentant::;des groupemen ts à caractère économique
et social désignés par arrêté du IÜnistre de l'Intérieur sur proposition des
organismes lesplus représentatifs.

Le nombre des représentm. ts des groupements à caractère économi-
que et social est égale à la moitié du nombre des membresélus du conseil.

Dans le cas où le nombre des mEmbres élus n1est pas divisib~e
par deux, on prend pour le calcul de la moitié, le nombre immédiatement su-
~érieur.

ARTICLE 2.

Un décret fixe le nombre des membres de chaque conseil régional
sur la base de trois représEU t snts par conseil départemental, à raison de deux
délégués des conseils ruraUx et d'un délég~é des conseils municipaux. Ce texte
détermine les organisations et associations les plus représentatives qui sont
appelées à proposer les conseillers en fonction de lEUrs activités dans le do-
maine économique et aoci.a.l ,

ARTICLE 4.-

Les représentants des conseiIs départementaux fi nt élus par
chacun des conseils départementaux de la région dans les conditions prévues
à l'article 3 ci-dessus.

fi •• 1...
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ARTICLE 5.-

La durée du mandat des conscils régionaux est de cinq ans.
Les re~~ésentants des consals départementaux sont rééligi-

bles ; ceux des groupemEnts à caractère économique et social peuvent être
reconduits à la fin de leur mandat dans les conditions fixées par les arti-
cles 2 et 3 de la présente loi.

Le délai de cinq ans prévu ai prenier alinéa du présent ar-
ticle court à compter du dernier renouvellement intégral de chaque conseil,
quelle qu'ait été la date du renouvellement. Toutefois, un décret peut abré-
ger ou proroger le mandat d'un conseil régional afin de fa re coincider son
renouvellement avec la date de renouvellemEnt général des conseils régionaux.

En Cas de vacance par démission, décès, ou toute autre cause,
il est procédé dans les conditions fixées par les article 2 et 3 de la pré-
sente loi, à deJ10uvelles désignations au sein des conseils départementaux ou
sur proposition des organismes concernés.

ARTICLE 6.-
Si, au cours de son mandat, un mEm bre du c~nseil régional vient

à perdre la qualité aU titre de laquelle il a été désigné, il est déclaré dé-
missionnaire d'office et remplacé pour la durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 7.-
Tou t conseiller régional CflL, pour une cause quel conque, se .

trouve dans un des cas d'inéligibilité ou d'incompatibilité prévus par les
lois et réglements en vigueur concernant les conseils municipaux ou ruraux,
peut, à toute époque, ê tre déclaré dénissionnaire par arrê t é de l'autorité de \;v·l

tutelle.

ARTICLE 8.-

Le mandat de conseiller régional est gratuit et son exercice
ne peut ouvrir droit Cfl'à des remboursements de frais ou à des indemnités de
session et de déplacement.

Ces frais et indeLlnités seront déteruinés par décret.

CHAPITRE Il

:F'ONCTIOliNEHENTDU CONSEIL REGIONAL

.ARTICLE 9.-

Le conseil régional siège au chef-lieu de la région.

Il tient chaque année une session ordinaire en avril.

Toutefois, il peut se réunir en session extraordinaire aussi
souvent qu'il en est besoin.

ARTICLE 10.-

Le conseil régional est convoqué par son président. Celui-ci
réunit le conseil régional chaque fois qu'il le juge utile ou à la demande
des deux tiers aU moins des membres d\t conseil.

.../...
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La convocation est obligatoire quand elle est prescrite par
l'autorité de tutelle.

La durée de chaque session ne peut excéder 10 jours, sauf
autorisation du GouyerneUr-.·,.

ARTICLE 11.-

Le ~onseil régional ne peut valablement siéger que lorsque la
majorité de ses ,,6 mbres en exercice assistent à la sé snce.

La présence du Gouverneur ou de son délégué, dûment mandaté
à la séance du conseil rdgional est obligatoire.

JffiTICIE 12.-

Au début de la première session ordinaire, le conseil régional
choisit parmi ses membres élus un président et un vice-président pour la mêoo
durée que le conseil.

Seuls les conseillers élus participent à l'élection.

ARTICLE 13.-

Le conseil peut, slil le juge nécessaire, entendre des fonc-
tionnaires ou agents de l'Etat ou des collectivités publiques, ou toutes aU-
tres psrsonne s,

ARTICill 14.-

Les séances du conseil régional sont publiques. Toutefois, le
conseil peut décider de se réunir à huis clos.

Le président de séance a seul la police de l'assemblée.
ARTICLE J.5.,.-

Le conseil peut fo~er au cours de chaque session ordinaire,
des cormri.s ai.ons spécialisées pour J!étude des questions entrant dans ses attri-
butions. Toutefois, ces coramâaai.ons ne peuvent en aucun cas se substituer au
conseil régional.

Chaque cOQIDission éli~ parmis ses membres, un président et un
vice-président. Le pr8sident et le vice-président du conseil régional sont
membres de droit de ces comoissions.

ARTICLE 16.-

Des fonctionnaires peuvent, à la demande du conseil, être mis
à sa disposition pour reuplir des fonctions de secrétaire. Celles-ci n'ouvrent
droit à aucune rémunération eu indemnité supplémentaire.

CRAFITRE III

Attributions du conseil régional

ARTICLE 17.-

Le conseil régional a un rôle de coordination et peut, à cet
effet, intervenir plus particulièrewent dans le domaine de la programmation
du développement régional et l'harmonisation de cette prlgraLillationavec les
orientations nationales. A ce titre, le conseil est associé à la préparation
des programmes établis en vue de l'élaboration du plan de déveloPIBDent éco-
nomique et social.

. .. 1...
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ARTICLE18.-

Le conseil régional donne son avis toutes les fois que cet
avis est requis p:1 r les lois et règler.lents, ou qu'il est demandé IBr l f auto-
rité administrative ou les collectivités locales incluses dans le périmètre
régional.

ARTICIE 19.-

Le conseil régional est obligatoirement consulté

- à l'occasion des travaux préliminaires à l'élaboration des programmes
régionaux de développement

- sur les priorités à fixer entre les investisseDents publics pour les-
~els les programmes sont établis au niveau de la région et, le cas échéant,
sur les mesures propres à assurer la coordination des actions et l'harmonisa-
tion des programmes ;

sur les budgets des communes et des cOQillunautésrurales.

Le conseil régional peut, à la demande du gouverneur, donner
son avis sur toutes les matières ayant des répercussions ~rectes sur plusieurs
collectivités locales de la région.
ARTIC lE 2.0.-

Lors de chaque session ordinaire, le Gouverneur soumet pour avis
au conseil régional, les comptes d'exécution des programmes régionaux et de
ceux fixés par les collectivités locales de la région. Le conseil examine ces
comptes, évalue les actions et peut suggérer les rectifications éventuelles.

ARTICLE 21.-

Le conseil régional peut émettre des voeux sur toutes les ques-
tions ayant un intérêt régional et notmnment sur celles concernant le dévelop-
pement économique et rocial.
ARTICLB 22.-

Le Gouverneur est chargé de l'étude préalable des affaires sou-
mises au conseil régional.

ARTIClE 23.-

Les procès-verbaux des séances du conseil régional ~nt transmis
dans les huit jours au Gouverneur qui en conserve les originaux et transmet
copie au r:-1inistrede l'Intérieur et aux Iünistres intéressés.

TITRE III

CHAPITRE l

OHGANISATION DU CONSEIL DRPARTEMENrAL

ARTICIE 24.-

Le conseil départemental est composé de représents élus des
communes, des conseils d'arrondissement choisis IBrmi les délégués des com-
munautés rurales, ainsi que des représentaltsdes groupements économique et
social désignés par arrêté du G~uverneur, sur proposition des organisœ s les
plus représentatifs.

.../...
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Le nombr-e des représentants des groupements à caractère écono-
mdque et social est égal à la noi,tié des raembres élus du conseil •

.ARTICLE 25 e -

Un décret fixe le nombre des membres élus de chacp.e conseil dé-
partemental sur la base de deux représentants par communet et de deux représen-
tan ts par conseil dl ar-rondas soie nt. Ce text.e déterllline les organisations et
associations les plus représen tati\'"es q; i sont appelées à prope sez- les conseil-
lers socio-professionnelsc

.ARTICIE 26.-

Les représentants des COlliilunessont élus IUr chacun des conseils
municipaux du départenent dans les conditions rrévues à l'article 25 ci-dessus~

Les représentants des ar.condâ.aaensn ts fi nt élus conf'ozré ment aux
dispositions de l'article 25 par chacun des conseils d'arrondisseLlents du dé-
par teie nt parmi les délégués élus des conseils ruraux"

ARTICLE 27.-

La durée du LEndat des conseillers départementaux est de cinq ans,
Les représentdl ts des comnunes et des ar rond.is seraents e: nt rééligibles. Ceux des
groupements soc.i.o=éconorri.que s peuvent être reconduits à la fin de leur mandat
dans les conditions fixées par les articlffi 24 et 25 de la présente loi.

Le délai de cinq ans prévu au premier alinéa du présent article
court à corap'ter du dernier renouvellement in-;égral de chaque conseil quelle
qu'ait été la date du renouve Ij.enerrt , Toutefois, un décret peut abr éger ou pro-
roger le mandat d'un consèil dépo.r·~emental, afin de faire coïncider son renou-
vellement avec la dat o de r-enouvel Lemeit génSrnl des conseils départementaux.

En cas de vacance par déra.i ssi.on, décès ou toute autre cause, il
est pr~cédé dans les conditions prévues aux articles 24 et 25 de la présente
loi à de nouvelles désignations au sein des conseils nunicipaux ou d'arrondis-
senent intéressés ou sur proposi tion.des orgmisme s concernés 0

ARTICIE 28.-

Si, au cours de son mandat, un nan bre du conseil départemental
vient à perdre la qualité aU titre de laquelle il a été désigné il est déclaré
démissionnaire d'office et remplacé pour la durée du mandat re stant à courir.

ARTICLE 29.-

Tout conseiller départeuental qui, pour une cause quelconque se
trouve dans un des CaS d'inéligibilité ou d'inconpatibilité prévus par les lois
et règleDents en vigueur concerDant les conseils municipaux et ruraux, peut,
à toute époque, être déclaré dénissionnaire par arrêté de l'autorité de tutelle.

ARTICLE ;30.-

Le nandat de conseiller départenental est gratuit et son exer-
cice ne pEUt ouvrir droit qu'à des re:lbour somerrt s de frais ou à des indemnités
de sessions et de déplaceDent~

Ces frais et indeonités sont déterminés par décret.

CHAPITRE II

}'(!1NCTIONNEIlBNl' DU CONSE IL DEPAR.~r!lE NI' .1'...1

.../...

Cf loi n°1972/27 du 26 mai 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 6 -

ARTICIE31.-

Le conseill dépar+enent al.siège ai chef-lieu du d6parteLlental.

Il tient chaque année deux sessions ordinares en mars et en
octobre.

Toutefois, il peut se réunir en session extraordinaire aussi
rouvent qI'il en est besoin.

ARTICLE 32.--

La convocation est fa te ja r son président.

Celui-ci réunit le conseil départemental s'il le juge utile ou à
la demande des deux tiers au tloins des membres du conseil. La convocation est
obligatoire quand clle est prescrite par l-altorité de tutelle.

La dur~e de chaque session ne peut excéder 3 jours, sauf autori-
sation du préfet •
.ARTICLE 33.-

Le conseil départemental ne peut valablement siéger qQe lorsque
la majorité de ses menbr es en exercice assistent à la séance.

La présen0e du préfet ou de son adjoint dûment mandaté à la sé-
ance du conseil départemental est obligatoire.

ARTICLE 34.-

Au début de la preuière session ordinaire, le conseil choisit
parrri,s Ses merabres élus, un président et un vice-président pour la mëue dur ée
que le conseil.

Seuls les conseillers élus participent à l'élection.

ARTICIE 35.-

Le conseil peut, s'il le juge nécessaire, entendre des fonction-
naires ou agents de l'Etat ou des collectivités publi~es ou toutes autres per-
sonnes.

ARTICLE 36.-
Les séances du consei I dépar-temental :;nnt pubLi.qi es.

Toutefois, le conseil pelt décider de se réunir à huis clos.

Le ~ésident de séance a seul ln police de l'assemblée.

ARTIClE 37.-

Le conseil déja rter.lentalpeut fOI'Llerau cours de chaque seS.•..
sion ordinaire, des coonissions spécialisées chargées d'étudier une affaire
ou une catégorie d'affaires, uais ne ~ut déléguer s~n pouvoir à une commis-
sion.

Chaque coraif.s sdon élit parraf. ses membr'es un président et till

vice-président. Le président et le vice-président du c~nseil départemental
sont uenbres de droit de ces coraaf.ss i.ons ,

.../...
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.ARTICLE 38.-

Des fonctionnaires peuven t , à la deuande du conseil, être ois
à sa disposition pour reuplir des fonctions de secrétaire. Celles-ci n'ou-
vrent droit à aucune r-érrunér-at.Lonou indermité su. pp.l éraent ai r e•

.fllAPI.TRE_ III.

ATTRIBUTIONS DU CON0EIL ŒPAIl.TENENTAL--~---,-- ~

ARTICIE 39.-

Le corneil départlJent81 fixe, chaqz e al née, à sn session dl oc-
tobre, le taux de 10. taxe rurale et les uon t ant s de La n axe sur les aninaux
appliêables au cours de l'année budg.3t,:üYGar Lvante dans les coraaunautés ru-
rales.

ARTICLE 40.-

Les délibérations fixœLt les taux de la taxe rurale et les Don-
tnllts de la t~e mI' les aninaux ne sont exécutoires ~'après o.pprobation de
l'autorité de tutelle.

Ces délibérntions ~ivQ~t être prises en teops utile pour per-
ne t t r e l'inscription au budget des cormunzrut és rurales des recettes à prévoir
à ces titres.

A défEUt de délibération, des conseils dépnrtenentaux fixa~t
les taux et les nont arrts des taxes visées è. Ir article 39 ci-dessus, lesins-
criptions SJ nt effectuées d ' office aux budgets des connunaut és rurales, ai r
la base des tnux fixés par les dernières délibérations approuvées par l'au-
torité de tutelle4

.ARTICLE 41.--

Le conseil donne son av.is toutes les fois que celui-ci est re-
quis par les lois et règlEments, ou qu'il est demandépar Ir 111. torité adwinis-
trative ou les collectivités locales incluses dans le périmètre départeDentaL

Il est obligatoireoent consulté :

1°_ à l'occasion des tra&aux prélir.J.in~ires à l'élaboration des prograillQes
départeElentaux et régionaux de d éve.loppeuent ;

2°_ sur les priorités à fixer entre les investisseDents publics pour lesquels
les progrw:JI'Jessorrt établis au niveau du dépo.rtelaent0

A la den ande du prét'e t , il peut donner son avis sur toutes les
I:latières ayant des répercussions di, rectes su r plusieurs co Llectâvi, tés Lr-cn.Les
du départenent ,

.ARTICLE 42.-

Lors de la session d'cctobre, le préfet sOUDetpour avis, au
conseil départenental, les cooptes diexécution des progr~LDes fixés par les
collectivitSs locales. Le conseil eXaLlineces conptes,évalue les actions et
suggère les re~tifi~ations éventuelleso

.ARTICLE 43.-

Le conseil départeuental peut éDettre de3 voeux sur toutes les
questions ayant un intérêt d.8parteuental et not annent 8.1 r celles concernant
le d éveLoppenent éconoruqi e et soc.i.al ;

.. */c ..
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ARTICLE 44.-

Le préfet est chargé de l'étude préalable des affàres soumises
al conseil départemental.

ARTICIE 4~.-

Les procès-verbaux des séances du conseil départeuental sont
trawis dellsles huit jours au préfet qui en conserve les originaux et transoet
une copie au gouverneur.

TITRE IV

CHRITRE l

ORGANISATION DU CONSEIL D'ARRONDISffiIilElIJT

ARTICLE 46.-

Le conseil d'arrondisseuent est cOLlp!'\sédes représentants élus
des cOQClunautés rurales et des r~résentants des grnupeuents coopératifs dési-
gnés par arrêté du préfet sur propasition des ooopératives de l'arrondissement
réunies en assemblée générale.

Chaque conseil rural est représenté au sein du conseil d'arron-
dissement par deux conseillers ruraux élus par leurs pairs, au scrutin unino-
minal à un tour.

Le noubre des r~résentants des groupements coopératifs est
égal à la moitié des membres élus du conseil d'arrondissement.
J...RTICLE 47.-

Le nonbre des ueubrea de chaqie conseil d'arrondissement ainsi
~e le8 nodalités de représentation d~s groupenents coopératifs sont fixés par
décret.

ARTICIE 48.-

Les conseils d'arrondissemdnt sont élus pour cinq ans. Les re-
présentants des conseils ruraux sont rééligibles ; ceux des groupenents coopé-
ratifs peuvent €tre roconduits à la fin de lEUr Dandat dans les conditions
fixées par les articles 46 et 47 de la présente loi.

Le délai de cinq ans prévu EU prenier alinéa du présent article
court à corapber du dernier r-enouvel.Lenerrtintégral de chaque conseil d'arron-
dissenent, Quelle q'l'ait été la date du r'enouvâl.enœt , Toutehis, undécret
peut abréger lU proroger le uand at ù'un conseil d' ar-rond.Lsaeuerrt afin de faire
coAhcider son r-enouveLl.enerrtavec la date de renouvellement gén.ir-al,des con-
seils d'arrondisseL1ent.

En cas de vacance IR r déa Ls s.i.on , décès, ou toute autre cause,
il est procédé dans les conditions prévues aUx articles 46 et 47 à de nouvelles
désignations au sein des conseils ruroux ou sur proposition", des coopératives .=,

conce rriéee,

ARTICLE 49.-

Si, au cours de son mandat, un menbre du conseil d'arrondisse-
ment vient à perdre la qualité aU titre de laquelle il a été désigné, il est
déclaré dénissionnaire d'office et renpâ acé pour la durée du mand at restant à
ct"urir.

. .. 1...
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ARTICLE 50.-

Tout conseiller d'nrrondisseQent qui, pour une cause quelcon-
~e se trouve dans un des cas d'inéligibilité ou d'inconpatibilité F évus
par le s lois et règleQents en vigueur concernant les conseils ruraux peut,
à toute époque, être déclaré déQÏssionnaire par arrêté de l'autorité de tu-
telle.

ARTICIE 51.-

Le oondat de cons ci 11er d'arrondisseil€nt est gratuit et son
exercice ne peut ouvrir droit ~'à desreobourseoents de frais ou des inden-
nités de sessions et de dépâ acemsn t.

Ces frais et indeoni tés so rrt d8ten:1inés par décret.

CHAPITRE II

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DLARRONDISSEIJJENT

ARTICLE 52.-

Le conseil d'arrondisseoent siège au cnef-lieu de l'arron-
d.Laseuen t.

Il tient cha~e année une session ordinaire en février. Tou-
tefois, il pEUt se réunir en session extraordinaire aussi souvent qu'il en
est besoin.

ARTICLE 53.-

Le consei, Id' arrondissewœ t est convoqué par son F ésiden t.
Celui-ci réunit le conseil s'il le juge utile ou à la deQande des deux tiers
al noins de ses Q~bres. La convocation est obligatoire quand elle est pres-
crite par l'31torité de tutelle.

La durée de chaqie session ne peut excéder 3 jours sauf au-
toriSation du sous-préfet.

ARTICLE 54.-

Le conseil d'arrondissenent ne peut valablenent sièger qle
lorsque la najorité de ses neubres en exercice assiste à la séance.

~a présence du sous-préfet ou de son délégué ddnent nandaté
à la séance du eonseil est obligatoire.

ARTICLE 55.-

Au début de la prenière session ordinaire, le conseil choisit
parDi ses nenbres élus un président et un vice-président pour la D~De dUrée
q~e le conseil.

Seuls les conseillers élus participent à l'élection.

ARTICLE 56.-
Le conseil pEUt, s'il le juge nécessaire, entendre des fonc-

tionnaires ou agœ ts de l'Etat ou des collectivités locales ou toute autre
personne.

. .. 1...
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ARTICLE 57.-

Les séances du conseil drarrondisseuent sont publi~es. Toute-
fois, le conseil peut décider de se réunir à huis clos.

Le président de séance a seul la police de llasseublée •
.ARTICLE 58.-

Le conseil d' arr'ondâ.asenent peut fOrI:Br au cours de chaque
session ordinaire des coDUissions spécialisées chargées d'étudier une af-
faire ou une Catégorie d' affaires, mai,s ne peut déléguer son pouvoir à
une coLJDission.

Chaque cODDission élit parDi ses ueubres un président et un
vice-président. Le ~Gsident et le vice-président du conseil d'arrondisse-
nent sont neobres de droit de ces coQDissions •

.ARTICIE 59.-

Des fonctionnaires peuvent, à la denande du conseil, être mis
à sa disposition pour reoplir des fonctions de secr8taire. Celles-ci n'ou-
vrent droit à aucune rGounération ou indeonité Slpplémentaire.

CHAPITRE III

ATTRIBUTIONS DU CONSE IL Dr ARRONDISSEHENT

ARTICIE 60.-

Le conscil d'arrondisseuent donne son avis toutes les fois
qre cet avis est requis par des lois et règlenents ou q1 IiI est denandé pa r
ll~torité adoinistrative, ou par les collectivités locales incluses dans
le périnètre de l'arrondisseoent •

.ARTICLE 62.-

Le conseil dlarrondissenent pEUt énettre des voeux sur toutes
les questions ayant un intér~t pour 11 ar-rondd.aseueit, et no+annent les ques-
tions cohcernant le développenent écononique et social.

ARTICIE 63.-

Le sous- préfet est chargé de lfétude préalable des affaires
souoises au 80nseil.

ARTICIE 64.-

Les procès-verbaux des séances du conseil d'arrondissement
sont transois dans les huit j ours au sous-préfet, qui en conserve le s origi-
naux et transnet une copie au préfet.

TITRE V

DLjPOSITIONS COiYil'liUNES

CESSATION DE FONCTIONS DE CONSEILLERS REGIONAUX. DE CONSEILLERS

DEP ARTEf!IENTAUXET lE CONSEI LIERS Dt ARRONDISSEMENT

... 1.. ·
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ARTICLE 65.-

Tout nenbro du conseil régional, du con.seiL départemental
ou du conseil d'arrondissenent cpi, sans notifs légitines reconnus lDr le
conseil, a nanqué à trois convocations accessives ~ut ~tre déclaré démis-
sLonnaire par l'autorité de tutelle, sauf recours, dans les deux mois de la
notification devant la juridiction compétente ,

ARTICIE 66.-

La déraisai on d'office d'un conse:illerrégional, dlun con-
seiller départenental ou d'un conseiller d'arrondissenent, dans le cas visé
à l'article 65, ne peut intervenir sans cp' au préalable l'intéressé ait
été nâ s à raême de fournir ses explications et sans cp.e le conseLl ci. t pu,
si celles-ci sont produites, en apprécier le bien-fond~.

ARTICLE 67.-

Les emp.l.oym rs sont tenus de laisser aux salariés de leur
entreprise ou service, men bres d fun conseil régiono1., d épar-beraen't al, ou
d f arrondissenal t, le tenps nécessaire pour participer aux séances de ce con-
seil ou des cOLlLlissions~i en dépendent.

L'interr~ption de travail prévue au présent article, ne peut
être une Cause de rupture du contrat de travail.

ARTICLE 68.-

Les déLlissi.ons volontaires soh t adressées à l' al torité de tu-
telle qui peut les acceptero

TITRE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

ARTICLE 69.-
Dans les régions où les dispositions de la présente loi se-

ront entrées en vigueur, et jusql.'à la création de toutes les comaunss tés
rurales, les arrondisse~ents seront érigés par décret en collectivités lo-
cales dot ées de la perm nnalité mo ral.e,

ARTICIE 70.-

DDllS le cas visé à 1 r article 69 ci-dessus, le conseil dlar-
rondisseDent conprend :

15 nenbres pour un arrondissauent d'au noins 15.000 habitants;
18 uaibres pour un ar-rondd.ssefe nt de 15.001 à 30.000 habitants
21 nenbres pOur un arrondissenent de 31.001 à 45.000 habitants
24 nenbr-es pour un arrondd.sseraen t de plus de 45.000 habitants.

Le conseil d farrondis senent se conpo se :

1°- pour les deux tiers de ses neubres, de représentants des populations
élus au suffrage universel mrect, al scrutin de liste uajoritaire,
à un tour sanS panachage ni vote préférentiel et sans liste incomplète ;

20- pour le tiers de ses nenbres, de représentants des groupenents coopé-
ratifs désignés par arrêté du préfet rur proposition de leur asseublée
générale

.../...
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ARTICLE 71.-

Les règles relatives à l'organisation et au contentieux des
élections au conseil rural telles qu'elles sont étabJies par les textes en
vigueur, ainsi que les textes fixant les conditions d'éligibilité et les in-
compatibilités relatives auxdites élections, mnt applicables aUx élections
au conseil dtarrondisseuent, sauf transposition et en tout ce qui n'est pas
fixé par la présente loi •

.-
ARTICIE 72.-

Dans le cas prévu à l'article 69, les attributions conférées
EU conseil rural par les textes en vigueur mnt dévolues au conseil d'arron-
disseIJEnt ,

Sur le territoire de l'Ill'rondissement, le sous-préfet et le
président du conseil dtarrondissenent exercent, respectivement, lesu~ues
attributions q:te le sous-préfet et le président dl conseil rural dans la con-
ramaut é,

En attendGnt la création de toutes les cOWQunautés rurales,
les conseils d'arrondisseuent déagnent panri leursmeubres élus au suffrage
universel, leurs représentants aU sein des conseils départeuentaux.

ARTICIE 73.-

En tout ce qui n'est contraire aux dispositions du présent
titre VI de la présente loi, ront applicables à l'arrondissEment érigé en
collectivité local, les textes régissant les cOUDunautés rurales.

ARTICLE '(4.-

Les dispositions de la présente loi Entre~ont en vigumr à
une date qui, pour cuaque région, sera fixée par décret.
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